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N° Délibération 
Nomenclature 

Objet de la délibération Vote 
N° Thème 

D-27052024_1 5.7 Intercommunalité Validation du Rapport d’Activité 2022 Unanimité 

D-27052024_1a 5.7 Intercommunalité Rapport d’Activité 2022  

D-27052024_2 4.1 

Personnel titulaires 

et stagiaires de la 

FPT 
Renouvellement de la convention SDIS Unanimité 

D-27052024_2a 4.1 

Personnel titulaires 

et stagiaires de la 

FPT 
Convention SDIS  

D-27052024_3 5.7 Intercommunalité Approbation avenant Bourg-Centre Mauvezin Unanimité 

D-27052024_4 5.7 Intercommunalité 

Transformation de l’apport en compte courant 

d’associés du Syndicat des Eaux de la Barousse 

du Comminges et de la Save en augmentation de 

capital de la SPL Barousse Comminges Save 

Unanimité 

D-27052024_5 5.7 Intercommunalité 
Adhésion au groupement de commandes pour  
l’achat et la valorisation d’énergies, l’achat de  
fournitures, de services ou de travaux en matière 
d’efficacité énergétique 

Unanimité 

D-27052024_5a 5.7 Intercommunalité Convention   

D-27052024_6 7.1 
Décisions 

Budgétaires Réhabilitation des STEP – Choix des Entreprises Unanimité 

D-27052024_7 5.3 
Désignation de 

représentants 
ZAE de Belloc – désignation du Vice-Président en 

charge de l’achat du terrain 
Unanimité 

D-27052024_8 7.1 
Décisions 

Budgétaires 
Aménagement intérieur ALAE de Monbrun – Plan 

de financement 
Unanimité 

D-27052024_9 7.1 
Décisions 

Budgétaires 
Aménagement de la cour d’école de Monbrun – 

Plan de financement 
Unanimité 



DEPARTEMENT DU GERS 

 
EXTRAIT DU REGISTRE 

DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

BASTIDES DE LOMAGNE 
 

Délibération n° D-27052024-1 

Séance du 27 Mai 2024 

L’an deux mille vingt-quatre et le 27 Mai à 20h00, le Conseil Communautaire de la Communauté de 
Communes Bastides de Lomagne, s’est réuni sur convocation de Jean Luc SILHERES, Président, à Mauvezin. 

Présents 46: Mesdames, Messieurs Éric BALLESTER, Alain BAQUE, Guy BAQUE (représente Serge DIANA) 
Monique BARBOT (représente Olivier BAX), Gilles BEGUE, Thierry BEGUE, Alain BERTHET, Patrick BET, 
Stéphanie BORDES, Daniel CABASSY, Claude CAPERAN, Christian CARDONA, Serge CETTOLO, Claire 
CHAUBET, Guy CLERMONT (représente Monique MESSEGUE), Annie DELAYE,  Linda DELDEBAT, Marc DE 
NALE, Bénédicte DISCORS, Marceau DORBES, Bernadette DUMOUCH (représente Didier WILLIAME),  Joël 
DURREY, Michel FOURREAU, Pascal GOUGET, Christophe LABORDE, Guy LACOURT, Alexandre 
LAFFONT, Régis LAGARDERE, Guy MANTOVANI, Sylvie MASAROTTI, Jean Charles MATHEY, Dominique 
MEHEUT, Gervais MOLAS, Pascal NOBY, Patrick PASQUALI, , Florian PINOS, Christian PONTAC, Cyril 
ROMERO, Serge ROQUES, Dominique ROUX, Patrick SIMORRE, Jean Luc SILHERES, Yvette SLIVA, Michel 
TARRIBLE, Gilles TERNIER, André TOUGE,  
 
Absents excusés 14 : Olivier BAX, Vincent BEGUE, Josiane BIGOURDAN, Chantal CALAC, Philippe DE 
GALARD, Serge DIANA, Nicolas GOULARD, Michèle LAFFITTE, Monique MESSEGUE, Christiane PIETERS, 
Jean-Jacques SAGANSAN, Marie-José SEYCHAL, Catherine VILLADIEU, Didier WILLIAME 
 
Procuration 7 :  Vincent BEGUE donne procuration à Joël DURREY 
    Josiane BIGOURDAN donne procuration à Alain BAQUE 
    Philippe DE GALARD donne procuration à Thierry BEGUE 
    Michèle LAFFITTE donne procuration à Guy LACOURT 

  Christiane PIETERS donne procuration à Christian CARDONA 
  Jean-Jacques SAGANSAN donne procuration à Cyril ROMERO 
  Catherine VILLADIEU donne procuration à Stéphanie BORDES 

 
Secrétaire de séance : Michel FOURREAU (Auxiliaire : Charlotte REGUENA) 
 
Objet : Validation du rapport d’activité 2022 
 
Suite à la présentation du rapport d’activité 2022 de la Communauté de Communes Bastides de 
Lomagne aux membres du conseil, Monsieur le Président propose son adoption. 
 
Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire approuve à l’unanimité le rapport d’activité 2022 de la 
Communauté de Communes Bastides de Lomagne ci-joint. 

 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 

Pour extrait conforme, 
Le Président, Jean Luc SILHERES 

 



RAPPORT D’ACTIVITÉS 2022

Fait à Mauvezin, le 26/02/2024
Le Président, Jean Luc SILHERES
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LE TERRITOIRE Bastides de Lomagne 
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LES COMPETENCES 
Les Compétences Obligatoires

Aménagement de l’Espace
Adhésion au PETR Portes de Gascogne 
Elaboration, révision, modification et suivi d'un Schéma de Cohérence Territorial (SCOT) 
Elaboration d’un Schéma Communautaire de développement durable et équilibré dans les domaines :
Économique, touristique, culturel, social, sportif, éducatif et relatif au logement qui s’inscrit dans le SCOT.
Création, aménagement, gestion et entretien de Zones d'Aménagement Concertées (ZAC).
Acquisition et constitution de réserves foncières destinées aux activités communautaires.
Mise en place d’outils en faveur d’une meilleure gestion de l’espace :
- Création et gestion d’infrastructures et réseaux de télécommunications à très haut débit d’une capacité au moins égale à 8 Mb/s, dans les conditions définies à l’article L 1425-1 du 
code général des collectivités territoriales.
- Mise en place et gestion d’un système d’information géographique (SIG)

Développement Economique
Actions de développement économique dans les conditions prévues à l’article L 4251-17
Création, Aménagement, Extension, Réhabilitation, Gestion et Entretien des Zones d'Activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire.
Gestion avec l'ensemble des partenaires concernés des procédures visant à conforter le tissu économique.
Conduite d'actions de promotion, d'animation et de communication, de recherche et d'accompagnement d'investisseurs et de porteurs de projet en vue de l'implantation d'activités 
économiques.
Construction et gestion d'ateliers et usines relais situés sur le territoire communautaire.
Mise en œuvre d’aides directes et indirectes aux entreprises.
Politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d’intérêt communautaire.
Actions de Développement Touristique
Création d’un office de tourisme intercommunal.
Accueil, information des touristes, promotion touristique et commercialisation de produits touristiques.
Elaboration d’un schéma de développement touristique qui s’inscrit dans le schéma communautaire de développement durable et équilibré.
Actions prévues dans le cadre d'une démarche cohérente d'aménagement et de développement, de promotion et d'information du territoire : dépliants touristiques, plans de 
développement de la randonnée.
Elaboration de circuits de découverte de mise en valeur du territoire communautaire.

Aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des gens du voyage
Collecte et traitement des déchets ménages et déchets assimilés
Gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations –GEMAPI
Assainissement
Elaboration des schémas communaux d’assainissement.
    Création, investissement et entretien des réseaux et des stations d’assainissement collectif.
    Création et gestion d’un SPANC (service public d’assainissement non collectif) : contrôle de la conception et de la réalisation d’assainissement 

   neufs et contrôle périodique de l’existant.

    Eau
    Production et distribution de l’eau potable.
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LES COMPETENCES Les Compétences Supplémentaires

Création, Aménagement et entretien de la voirie
Sont exclues les voies urbaines de panneau à panneau, à l’exception de celles mentionnées dans le tableau.
Entretien : il s’agit uniquement de l’entretien des terrains d’assiette des voies transférées permettant de garder celles-ci conformes à leur utilité publique.

Construction, entretien et fonctionnement d'équipements culturels et sportifs et d’équipements de l'enseignement préélémentaire et élémentaire
Scolaire
Investissement et fonctionnement des bâtiments liés à l'enseignement préélémentaire et élémentaire.
Création, maintien et gestion des restaurants scolaires et des écoles.
Périscolaire
Investissement et fonctionnement des bâtiments liés aux centres d’accueil et de loisirs.
Fonctionnement lié à la gestion des enfants scolarisés (garderie, ALAE, ALSH).
Création, maintien et mise en œuvre d’actions définies dans le cadre de contrats signés avec différents organismes, tels que le Contrat Enfance Jeunesse et le Contrat Temps Libre (ALAE, 
ALSH).
Culture
Investissement, gestion et entretien du musée de l'école publique à Saint-Clar.
Investissement et gestion de l'école de musique à Saint-Clar.
Fonctionnement du Centre d'Interprétation des Bastides à Cologne.
La CCBL adhère à l'Association Culturelle répondant aux critères définis par le schéma de développement culturel du Pays Portes de Gascogne.

Action Sociale
La compétence sociale s’exerce au travers d’un Centre Intercommunal d’Action Sociale :
→ Service d'Aide à Domicile
→ Portage de Repas à Domicile
→ Transport à la demande.
→ Petite Enfance : Création, aménagement, entretien et gestion des équipements et des services en faveur de l'accueil des jeunes enfants ; Structures de type haltes garderies ou 

crèches ; Relais d’assistantes maternelles ; Lieux accueil enfants parents. Le soutien et l’accompagnement des familles se feront en convention avec l’espace familial et social.

Création et gestion de maisons de services au public 
Et définition des obligations de service public y afférentes en application de l’article 27-2 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations.

Protection et mise en valeur de l’environnement et soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie
Entretien et balisage des sentiers de randonnées : Sont reconnus d'intérêt communautaire les sentiers de randonnées retenus dans le schéma communautaire de développement durable 
et équilibré du territoire
Coordination des études en vue de plantations de haies, de gestion des espaces boisés et d'opérations de reboisement le long des voies communales et des sentiers de randonnées.

Politique du logement, de l'habitat et du cadre de vie
Elaboration, révision et suivi d'un Programme Local de l'Habitat (PLH). Actions en faveur du logement social.
         Sont d'intérêt communautaire les opérations programmées d'amélioration d'habitat (OPAH) ou toute autre opération conventionnelle d'amélioration de 

           l'habitat, la création d'un observatoire intercommunal du logement permettant la connaissance des besoins de logement via le site internet de la CCBL.
            Opérations de réhabilitation du patrimoine d'intérêt communautaire.

Les Compétences Facultatives

Jeunesse
Action générale d’animation et de prévention à destination des 12 – 25 ans et d’accompagnement des jeunes de 12 à 25 ans 
dans le cadre de conventions avec les partenaires sur le territoire de la Communauté de Communes (activités socio-
éducatives et socio-culturelles).
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LES INSTANCES DECISIONNELLES

146 Délibérations

4



LES INSTANCES DECISIONNELLES

Modification 
du bureau

• 3 Commissions Développement Economique
• 2 Commissions Aménagement du Territoire
• 1 Commission Affaires Scolaires
• 2 Commissions Peri Extra Scolaire
• 3 Commission Affaires Sociales
• 5 Commissions Culture/Tourisme
• 3 Commissions Voirie
• 2 Commissions Assainissement

5

Philippe Dupouy, élu Président du Conseil Départemental est 
remplacé par Patrick BET, Maire de Tournecoupe en tant que 

Vice-Président Aménagement du Territoire

Modification 
du bureau

David Taupiac, élu Député est remplacé par Pascal GOUGET, 
Maire de Pessoulens en tant que Vice-Président 

Développement Economique



ADMINISTRATION GENERALE
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L’ORGANISATION DU TRAVAIL A LA CCBL

Formation

7

Adoption du plan de 
formation 2022/2024



LES FINANCES - BUDGET PRINCIPAL

8,2M€

Recettes de 
fonctionnement

1,7M€

Recettes 
d’Investissement

Dépenses de 
fonctionnement

Dépenses 
d’Investissement

8,1M€

1,4M€

Compte Administratif 
2022
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LES FINANCES – LES BUDGETS

Budget Principal et Budgets 
Annexes 2022
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DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

50 acteurs 
économiques

29 
Entreprises

&
21

Porteurs de 
projets

437 réponses
10

Etude de faisabilité : 
extension de la ZAE à 

Saint Clar

Entreprises et porteurs 
de projets 

contactés/accompagnés

9 Entreprises 
Labelisées Eco-Défis

3 Comités de 
Pilotage 

30 063€  par la 
CCBL

&
30 063€  par 

l’Etat

Prix national « Ma 
vie Mon Artisan »



AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

URBANISME

648 
dossiers 

instruits pour 
le Gers

227 
dossiers 

instruits pour 
le Tarn et 
Garonne

OPAH

346 473€
d’aides OPAH 
versées dont 

4236€ 
par la CCBL

SDAN

Mise en place 
de Gers Fibre 

pour le 
déploiement de 
la fibre optique

Achèvement de 
l’écriture du DOO et 

consultation des PPA et 
Enquête Publique

SCOT

EROSION DES 
SOLSAteliers d’information 

et réunions Bout de 
Champs

GEMAPI Mise en place des 
comités opérationnels de 
secteurs dans le cadre du 

SYGRAL
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AFFAIRES SCOLAIRES - ECOLES

12

757 
élèves

AFFAIRES SCOLAIRES - CANTINES

14 
ATSEM

12 
Ecoles

&
27

Conseils de 
classes

11 
Cantines

&
88 309

Repas servis

8,76 €

Coût de 
revient

50 881
En portage de 

repas

&
37 428

En préparation 
sur place

757
élèves
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ENFANCE JEUNESSE

Début des travaux 
de l’ALAE à Monbrun

Engagement au 
quotidien dans une 

démarche de 
Développement 

Durable

Spectacle réalisé 
avec l’Ecole de 

Musique

Reprise des camps 
d’été au Lac de 

Thoux

Ateliers Radio pour 
les enfants

Intervention Kapla à 
Cologne

Intervention Drône à 
Saint Clar



CULTURE
Vitrines Illustrées 

Résidence d’Artiste 
Maïs Pop 

avec Léo Alcazar

3 
Concerts de 

l’école de 
Musique

115
élèves à l’école 

de Musique

1574
visiteurs en 2022

Présentation des 
instruments dans les 

écoles primaires

14

3632 
Entrées au 

Musée de l’Ecole

Résidence d’Artiste     
Le Cirque

avec Margaux Othats



JEUNESSE

Visite Virtuelle des 
Châteaux

15

Résidence d’artiste de 
Jo Witek avec 

Chambres 
Adolescentes

Ouverture de 
L’Espace Jeunes 

à Mauvezin



ASSAINISSEMENT 

16

Extension de réseau à 
Cologne et Saint Clar dans 
le cadre de lotissement 

Projet de 
réhabilitation de

5 stations 

d’épurations

52
Contrôles 

d’Assainissement 
Vente

24
Contrôles 

d’Assainissement 
Conception

24
Contrôles 

d’Assainissement 
Fin de travaux

VOIRIE

Investissement d’un fourgon, 
camion benne, balayeuse

456 
Kms de voies 
délégués à la 

CCBL 



LES PROJETS TRANSVERSAUX  2022
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CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE

18

Réalisation d’un 
diagnostic de territoire

Signature de la 
convention 2022-

2026

LES PRÉCONISATIONS CTG 2022-2026 



PETITES VILLES DE DEMAIN

19

Ateliers de 
Co Construction avec 

les habitants



PLAN CLIMAT AIR ENERGIE TERRITORIAL

15 
Vélos à Assistance 

Electrique

20

Mise en place de 
Clause 

environnemental 
dans les Marchés 

Publics

Eco geste au siège 
administratif avec la 

diminution de la 
température dans les 

bureaux

Achat de fournitures 
administratives 
responsables

Soutient financier des 
projets de 

réhabilitation durable 
et écologique



PROJET ALIMENTAIRE TERRITORIAL 
Reconnu par le Ministère de l’Agriculture depuis Septembre 
2021, le PAT Bastides de Lomagne peut porter la marque PAT 
pour les 5 années à venir.

3
 axes travaillés dans les cantines:

• Axe Bien-Etre
• Axe assiette responsable

• Axes écogestes
La charcuterie du 

producteur local à la 
cantine de Tournecoupe.

Restitution de l’atelier 
« Workshop » mené par 

Sara Escudero, 
Doctorante, sur la 

temporalité spécifiques 
aux activités agricoles 
avec leur saisonnalité

21

Pesée des déchets & 
Utilisation du gachimètre 

dans les cantines 



PREVENTION – PROGRAMME NATIONAL 
NUTRITION SANTÉ

Organisation d’un 
Village Santé 
pour les agents Formation 

Attentat – 
Intrusion 

dispensée aux 
agents

Séances gratuites d’activité physique 
adaptée et ateliers sur la santé 
proposées aux habitants dans le cadre 
de Tremplin Santé

22

Formation 
Premiers Secours 

avec la Croix Rouge 
dispensée aux 

Aides à Domicile



#communautedecommunesbastideslomagne
#entreprendreenbastidesdelomagne



DEPARTEMENT DU GERS 

 
EXTRAIT DU REGISTRE 

DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

BASTIDES DE LOMAGNE 
 

Délibération n° D-27052024-2 

Séance du 27 Mai 2024 

L’an deux mille vingt-quatre et le 27 Mai à 20h00, le Conseil Communautaire de la Communauté de 
Communes Bastides de Lomagne, s’est réuni sur convocation de Jean Luc SILHERES, Président, à Mauvezin. 

Présents 46: Mesdames, Messieurs Éric BALLESTER, Alain BAQUE, Guy BAQUE (représente Serge DIANA) 
Monique BARBOT (représente Olivier BAX), Gilles BEGUE, Thierry BEGUE, Alain BERTHET, Patrick BET, 
Stéphanie BORDES, Daniel CABASSY, Claude CAPERAN, Christian CARDONA, Serge CETTOLO, Claire 
CHAUBET, Guy CLERMONT (représente Monique MESSEGUE), Annie DELAYE,  Linda DELDEBAT, Marc DE 
NALE, Bénédicte DISCORS, Marceau DORBES, Bernadette DUMOUCH (représente Didier WILLIAME),  Joël 
DURREY, Michel FOURREAU, Pascal GOUGET, Christophe LABORDE, Guy LACOURT, Alexandre 
LAFFONT, Régis LAGARDERE, Guy MANTOVANI, Sylvie MASAROTTI, Jean Charles MATHEY, Dominique 
MEHEUT, Gervais MOLAS, Pascal NOBY, Patrick PASQUALI, , Florian PINOS, Christian PONTAC, Cyril 
ROMERO, Serge ROQUES, Dominique ROUX, Patrick SIMORRE, Jean Luc SILHERES, Yvette SLIVA, Michel 
TARRIBLE, Gilles TERNIER, André TOUGE,  
 
Absents excusés 14 : Olivier BAX, Vincent BEGUE, Josiane BIGOURDAN, Chantal CALAC, Philippe DE 
GALARD, Serge DIANA, Nicolas GOULARD, Michèle LAFFITTE, Monique MESSEGUE, Christiane PIETERS, 
Jean-Jacques SAGANSAN, Marie-José SEYCHAL, Catherine VILLADIEU, Didier WILLIAME 
 
Procuration 7 :  Vincent BEGUE donne procuration à Joël DURREY 
    Josiane BIGOURDAN donne procuration à Alain BAQUE 
    Philippe DE GALARD donne procuration à Thierry BEGUE 
    Michèle LAFFITTE donne procuration à Guy LACOURT 

  Christiane PIETERS donne procuration à Christian CARDONA 
  Jean-Jacques SAGANSAN donne procuration à Cyril ROMERO 
  Catherine VILLADIEU donne procuration à Stéphanie BORDES 

 
Secrétaire de séance : Michel FOURREAU (Auxiliaire : Charlotte REGUENA) 

 

Objet : Convention avec le SDIS (Service Départemental d’Incendie et de Secours) relative à la 

disponibilité des employés – sapeurs-pompiers volontaires pendant leur temps de travail. 

Vu la loi n°96-370 du 3 mai 1996 modifiée relative au développement du volontariat dans les corps de 

sapeurs-pompiers ; 

Vu la Circulaire NOR/PR-MX9903519C du 19 avril 1999 relative au développement du volontariat en qualité 

de sapeur-pompier parmi les personnels des administrations et des entreprises publiques ; 

Considérant la nécessité d’améliorer la disponibilité des sapeurs-pompiers volontaires du centre 

d’incendie et de secours de Mauvezin, Cologne et Saint-Clar, pour remplir leurs missions ; 

Considérant la volonté de la collectivité de favoriser l’engagement des sapeurs-pompiers volontaires tout 

en maintenant un bon fonctionnement des services en cas d’absence, 

Monsieur le Président propose à l'assemblée la signature d’une convention entre le SDIS et la CCBL pour 

fixer les conditions dans lesquelles le sapeur-pompier volontaire peut se rendre disponible pendant son 

temps de travail : 

 

 



 

La disponibilité opérationnelle :  

Obligation de privilégier l’activité professionnelle. 

Disponibilité partielle : Le soir, retard autorisé jusqu’à 17h00 dans la limite de 5/an 

Compensation financière : Indemnité versée au SPV. 

La disponibilité pour formation :  

Formation continue et de perfectionnement : 35 heures par an. 

Compensation financière : Indemnité versée au SPV. 

La disponibilité pour activités particulières :  

Disponibilité opérationnelle exceptionnelle (Plan ORSEC, Colonnes de renfort, Situations 

météorologiques exceptionnelles…) : 35 heures par an. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide, à l’unanimité, d’autoriser le Président à signer 

avec le SDIS 32 la convention relative à la disponibilité d’employé(s) – Sapeur(s)-Pompier(s) Volontaire(s) 

pendant le temps de travail, annexée à la présente délibération. 

 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 

Pour extrait conforme, 
Le Président, Jean Luc SILHERES 
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EXTRAIT DU REGISTRE 

DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

BASTIDES DE LOMAGNE 
 

Délibération n° D-27052024-3 

Séance du 27 Mai 2024 

L’an deux mille vingt-quatre et le 27 Mai à 20h00, le Conseil Communautaire de la Communauté de 
Communes Bastides de Lomagne, s’est réuni sur convocation de Jean Luc SILHERES, Président, à Mauvezin. 

Présents 46: Mesdames, Messieurs Éric BALLESTER, Alain BAQUE, Guy BAQUE (représente Serge DIANA) 
Monique BARBOT (représente Olivier BAX), Gilles BEGUE, Thierry BEGUE, Alain BERTHET, Patrick BET, 
Stéphanie BORDES, Daniel CABASSY, Claude CAPERAN, Christian CARDONA, Serge CETTOLO, Claire 
CHAUBET, Guy CLERMONT (représente Monique MESSEGUE), Annie DELAYE,  Linda DELDEBAT, Marc DE 
NALE, Bénédicte DISCORS, Marceau DORBES, Bernadette DUMOUCH (représente Didier WILLIAME),  Joël 
DURREY, Michel FOURREAU, Pascal GOUGET, Christophe LABORDE, Guy LACOURT, Alexandre 
LAFFONT, Régis LAGARDERE, Guy MANTOVANI, Sylvie MASAROTTI, Jean Charles MATHEY, Dominique 
MEHEUT, Gervais MOLAS, Pascal NOBY, Patrick PASQUALI, , Florian PINOS, Christian PONTAC, Cyril 
ROMERO, Serge ROQUES, Dominique ROUX, Patrick SIMORRE, Jean Luc SILHERES, Yvette SLIVA, Michel 
TARRIBLE, Gilles TERNIER, André TOUGE,  
 
Absents excusés 14 : Olivier BAX, Vincent BEGUE, Josiane BIGOURDAN, Chantal CALAC, Philippe DE 
GALARD, Serge DIANA, Nicolas GOULARD, Michèle LAFFITTE, Monique MESSEGUE, Christiane PIETERS, 
Jean-Jacques SAGANSAN, Marie-José SEYCHAL, Catherine VILLADIEU, Didier WILLIAME 
 
Procuration 7 :  Vincent BEGUE donne procuration à Joël DURREY 
    Josiane BIGOURDAN donne procuration à Alain BAQUE 
    Philippe DE GALARD donne procuration à Thierry BEGUE 
    Michèle LAFFITTE donne procuration à Guy LACOURT 

  Christiane PIETERS donne procuration à Christian CARDONA 
  Jean-Jacques SAGANSAN donne procuration à Cyril ROMERO 
  Catherine VILLADIEU donne procuration à Stéphanie BORDES 

 
Secrétaire de séance : Michel FOURREAU (Auxiliaire : Charlotte REGUENA) 
 
Objet : Approbation avenant Bourg Centre – Mauvezin 
 
Vu la délibération du 4 Novembre 2019 approuvant le contrat cadre 2018-2021 Bourg-Centre pour la 
commune de Mauvezin ; 
 
Considérant l’avenant – Contrat 2ème génération 2022/2028 ayant pour objet de conforter le Contrat 
Bourg-Centre de 1ère génération ; 
 
Le Président de la Communauté de Communes Bastides de Lomagne expose les modalités de cet 
avenant. Le Conseil Communautaire approuve à l’unanimité la décision prise par le Président de 
renouveler cet avenant annexé à la présente et autorise M. le Président à le signer. 

 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 

Pour extrait conforme, 
Le Président, Jean Luc SILHERES 

 



DEPARTEMENT DU GERS 

 
EXTRAIT DU REGISTRE 

DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

BASTIDES DE LOMAGNE 
 

Délibération n° D-27052024-4 

Séance du 27 Mai 2024 

L’an deux mille vingt-quatre et le 27 Mai à 20h00, le Conseil Communautaire de la Communauté de 
Communes Bastides de Lomagne, s’est réuni sur convocation de Jean Luc SILHERES, Président, à Mauvezin. 

Présents 46: Mesdames, Messieurs Éric BALLESTER, Alain BAQUE, Guy BAQUE (représente Serge DIANA) 
Monique BARBOT (représente Olivier BAX), Gilles BEGUE, Thierry BEGUE, Alain BERTHET, Patrick BET, 
Stéphanie BORDES, Daniel CABASSY, Claude CAPERAN, Christian CARDONA, Serge CETTOLO, Claire 
CHAUBET, Guy CLERMONT (représente Monique MESSEGUE), Annie DELAYE,  Linda DELDEBAT, Marc DE 
NALE, Bénédicte DISCORS, Marceau DORBES, Bernadette DUMOUCH (représente Didier WILLIAME),  Joël 
DURREY, Michel FOURREAU, Pascal GOUGET, Christophe LABORDE, Guy LACOURT, Alexandre 
LAFFONT, Régis LAGARDERE, Guy MANTOVANI, Sylvie MASAROTTI, Jean Charles MATHEY, Dominique 
MEHEUT, Gervais MOLAS, Pascal NOBY, Patrick PASQUALI, , Florian PINOS, Christian PONTAC, Cyril 
ROMERO, Serge ROQUES, Dominique ROUX, Patrick SIMORRE, Jean Luc SILHERES, Yvette SLIVA, Michel 
TARRIBLE, Gilles TERNIER, André TOUGE,  
 
Absents excusés 14 : Olivier BAX, Vincent BEGUE, Josiane BIGOURDAN, Chantal CALAC, Philippe DE 
GALARD, Serge DIANA, Nicolas GOULARD, Michèle LAFFITTE, Monique MESSEGUE, Christiane PIETERS, 
Jean-Jacques SAGANSAN, Marie-José SEYCHAL, Catherine VILLADIEU, Didier WILLIAME 
 
Procuration 7 :  Vincent BEGUE donne procuration à Joël DURREY 
    Josiane BIGOURDAN donne procuration à Alain BAQUE 
    Philippe DE GALARD donne procuration à Thierry BEGUE 
    Michèle LAFFITTE donne procuration à Guy LACOURT 

  Christiane PIETERS donne procuration à Christian CARDONA 
  Jean-Jacques SAGANSAN donne procuration à Cyril ROMERO 
  Catherine VILLADIEU donne procuration à Stéphanie BORDES 

 
Secrétaire de séance : Michel FOURREAU (Auxiliaire : Charlotte REGUENA) 
 
Objet : Transformation de l’apport en compte courant d’associés du Syndicat des Eaux de la Barousse 
du Comminges et de la Save en augmentation de capital de la Société Publique Locale Eaux Barousse 
Comminges Save 
 
Vu les articles L 1522-4, L 1522-5, L 1524-1 et L 1531-1 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Vu la délibération D-04032013-3 du 4 Mars 2013 relative à l’adhésion de la Communauté de Communes 
Bastides de Lomagne à la Société Publique Eaux Barousse Comminges Save.  
 
Considérant que la Société Publique Locale Eaux Barousse Comminges Save (SPL-EBCS) a été créée le 
03/12/2010 avec un capital social de 460 000 euros, réparti entre le SEBCS (450 000 euros) et le Conseil 
Départemental du Gers (10 000 euros).  
 
Considérant qu’en 2013, la Communauté de Communes Bastides de Lomagne est devenue actionnaire de 
la SPL portant ainsi le capital social à 463 000 euros. 
 
Considérant qu’en 2018, la SPL a procédé à une augmentation de capital de 537 000 € souscrits par le 
Syndicat des Eaux de la Barousse du Comminges et de la Save, portant ainsi le capital social à 1 000 000 €. 
 
Considérant qu’en 2021, le Syndicat Intercommunal des Eaux et de l’Assainissement des Vallées de l’Arbas 
et du Bas Salat est devenu actionnaire de la SPL EBCS portant ainsi le capital social à 1 001 000€. 
 



Considérant depuis 2021 et suite à la fusion-absorption de la SEM Pyrénées Services Publics par la SPL 
Eaux Barousse Comminges Save (SPL EBCS) le 30 juin 2021, le capital social de cette dernière s’élève à la 
somme de 2 810 000,00 Euros répartis de la manière suivante : 
 
 
 

  Capital Nbre actions  % part 

SEBCS 2 373 570€ 237 357 84,47% 

CD32 10 000€ 1 000 0,36% 

CCBL 3 000€ 300 0,11% 

SIEAVABS 1 000€ 100 0,04% 

CD65 91 760€ 9 176 3,27% 

CD31  330 670€ 933 067 11,77% 

TOTAL 2 810 000 € 281 000   

 
Considérant que la SPL EBCS a pour objet la réalisation de prestations liées aux services publics de l’eau 
et de l’assainissement. 
 
Considérant que le 04 avril 2023, le Syndicat des Eaux de la Barousse du Comminges et de la Save a 
consenti une avance en compte courant d’associés de 500 000€ à la Société Publique Eaux Barousse 
Comminges Save. 
 
Considérant qu’aujourd’hui, le Syndicat des Eaux de la Barousse du Comminges et de la Save souhaite 
transformer cet apport en augmentation de capital de la Société Publique Eaux Barousse Comminges Save. 
 
Considérant que cette procédure régie par les articles L 1522-4, L 1522-5, et L 1524-1 du CGCT s’applique 
aux Sociétés d’Economie Mixte mais également aux Sociétés Publiques Locales par renvoi de l’article L 
1531-1 du CGCT. 
 
Considérant qu’en application de l’article L 1524-1 du CGCT, l’accord du représentant d’une collectivité 
territoriale sur la modification portant sur la composition du capital d’une SPL, telle que la SPL-EBCS ne 
peut intervenir sans une délibération préalable de son assemblée délibérante approuvant ladite 
modification. 
 
Considérant que le Syndicat des Eaux de la Barousse du Comminges et de la Save a approuvé par 
délibération N°2023-12/COM/068 du 08 décembre 2023, la transformation de l’apport de 500 000€ en 
augmentation de capital de la SPL EBCS. 
Cette opération sera effectuée par l’émission de 50 000 actions ordinaires nouvelles d’une valeur nominale 
de 10 euros chacune. 
 
Or, comme mentionné précédemment, cette proposition doit recevoir l’agrément préalable des 
collectivités publiques actionnaires de la SPL, conformément aux dispositions de l’article L 1524-1 et 
suivants du CGCT. 
 
Il est ainsi proposé que le Syndicat des Eaux de la Barousse du Comminges et de la Save participe à 
l’augmentation de capital par souscription de 50 000 actions nouvelles émises au nominal de 10 euros, ce 
qui représente une somme totale de 500 000 euros. 
 
Considérant que le droit préférentiel de souscription pourra être supprimé au profit du Syndicat des Eaux 
de la Barousse du Comminges et de la Save par l’Assemblée Générale Extraordinaire qui décidera 
l’augmentation du capital. 
 
Considérant qu’après transformation de cet apport en augmentation de capital, le capital social de la SPL 
EBCS sera réparti de la manière suivante : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

SITUATION AVANT AUGMENTATION DU 
CAPITAL 

SITUATION APRES AUGMENTATION DU 
CAPITAL 

 
Capital Nbre actions % part Capital Nbre actions % part 

SEBCS 2 373 570 € 237 357 84,47% 2 873 570 € 287 357 86,81% 

CD 32 10 000 € 1 000 0,36% 10 000 € 1 000 0,30% 

CCBL 3 000 € 300 0,11% 3 000 € 300 0,09% 

SIEVABS 1 000€ 100 0.04% 1 000 € 100 0,03% 

CD 65 91 760€ 9 176 3,27% 91 760€ 9 176 2,77% 

CD 31 330 670€ 33 067 11,77% 330 670€ 33 067 9,99% 

TOTAL 2 810 000€ 281 000 100 %  3 310 000 € 331 000  100% 

 
Au regard de ce qui précède, il vous est proposé d’approuver le projet de transformation en augmentation 
de capital de cet apport en compte courants d’associés selon les modalités décrites dans la présente 
délibération. 
 
Le Conseil Communautaire,  
 
D’approuver la transformation de l’apport en compte courant d’associés d’un montant de 500 000€ en 
augmentation de capital de la SPL-EBCS telle que décrite ci-dessus, consistant en une augmentation du 
capital en numéraire d’un montant de 500 000 euros portant ainsi le capital social de la SPL à 3 310 000 
euros après augmentation par l’émission de 50 000 actions nouvelles d’une valeur nominale de 10 euros 
chacune. 
En conséquence, l’assemblée délibérante charge son représentant à l’Assemblée Générale Extraordinaire 
de se prononcer favorablement à cette opération d’augmentation de capital (par transformation de l’apport 
en compte courant d’associés en augmentation de capital) lors de la réunion de ces instances. 
 
De réserver cette augmentation au Syndicat des Eaux de la Barousse du Comminges et de la Save. 
 
D’autoriser le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération 
et à accomplir toutes les formalités requises par la présente délibération. 

 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme, 

Le Président, Jean Luc SILHERES 
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Délibération n° D-27052024-5 

Séance du 27 Mai 2024 

L’an deux mille vingt-quatre et le 27 Mai à 20h00, le Conseil Communautaire de la Communauté de 
Communes Bastides de Lomagne, s’est réuni sur convocation de Jean Luc SILHERES, Président, à Mauvezin. 

Présents 46: Mesdames, Messieurs Éric BALLESTER, Alain BAQUE, Guy BAQUE (représente Serge DIANA) 
Monique BARBOT (représente Olivier BAX), Gilles BEGUE, Thierry BEGUE, Alain BERTHET, Patrick BET, 
Stéphanie BORDES, Daniel CABASSY, Claude CAPERAN, Christian CARDONA, Serge CETTOLO, Claire 
CHAUBET, Guy CLERMONT (représente Monique MESSEGUE), Annie DELAYE,  Linda DELDEBAT, Marc DE 
NALE, Bénédicte DISCORS, Marceau DORBES, Bernadette DUMOUCH (représente Didier WILLIAME),  Joël 
DURREY, Michel FOURREAU, Pascal GOUGET, Christophe LABORDE, Guy LACOURT, Alexandre 
LAFFONT, Régis LAGARDERE, Guy MANTOVANI, Sylvie MASAROTTI, Jean Charles MATHEY, Dominique 
MEHEUT, Gervais MOLAS, Pascal NOBY, Patrick PASQUALI, , Florian PINOS, Christian PONTAC, Cyril 
ROMERO, Serge ROQUES, Dominique ROUX, Patrick SIMORRE, Jean Luc SILHERES, Yvette SLIVA, Michel 
TARRIBLE, Gilles TERNIER, André TOUGE,  
 
Absents excusés 14 : Olivier BAX, Vincent BEGUE, Josiane BIGOURDAN, Chantal CALAC, Philippe DE 
GALARD, Serge DIANA, Nicolas GOULARD, Michèle LAFFITTE, Monique MESSEGUE, Christiane PIETERS, 
Jean-Jacques SAGANSAN, Marie-José SEYCHAL, Catherine VILLADIEU, Didier WILLIAME 
 
Procuration 7 :  Vincent BEGUE donne procuration à Joël DURREY 
    Josiane BIGOURDAN donne procuration à Alain BAQUE 
    Philippe DE GALARD donne procuration à Thierry BEGUE 
    Michèle LAFFITTE donne procuration à Guy LACOURT 

  Christiane PIETERS donne procuration à Christian CARDONA 
  Jean-Jacques SAGANSAN donne procuration à Cyril ROMERO 
  Catherine VILLADIEU donne procuration à Stéphanie BORDES 

 
Secrétaire de séance : Michel FOURREAU (Auxiliaire : Charlotte REGUENA) 
 
Objet : Adhésion au groupement de commandes porté par les Syndicats Départementaux d’énergies 
de l’Ariège (SDE09), de l’Aveyron (SIEDA), du Cantal (SDEC), de la Corrèze (FDEE19), du Gard 
(SMEG), du Gers (SDEG), de la Haute-Loire (SDE43), des Hautes-Pyrénées (SDE65), du Lot (TE46), de 
la Lozère (SDEE), des Pyrénées-Orientales (SYDEEL66), du Tarn (SDET) et du Tarn et Garonne (SDE82) 
pour l’achat et la valorisation d’énergies, l’achat de fournitures, de services ou de travaux en matière 
d’efficacité énergétique 

 
Le Conseil Communautaire,  

Vu le Code de l’Energie, 

Vu le Code de la commande publique, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la convention constitutive jointe en annexe, 

Considérant que le Syndicat Départemental d'Énergie de l'Ariège (SDE09), le Syndicat Départemental 
d’Energie du Département de l'Aveyron (SIEDA), le Syndicat Départemental d’Energie du Cantal (SDEC), 
la Fédération Départementale d’Electrification et d’Energie de la Corrèze (FDEE 19), le Syndicat 
Départemental d’Energie du Gers (SDEG), le Syndicat Départemental d'Energie de la Haute-Loire (SDE43), 
la Fédération Départementale d’Energie du Lot (FDEL), le Syndicat Mixte d’Electrification du Gard (SMEG), 
le Syndicat Départemental d’Electrification et d’Equipement de la Lozère (SDEE), le Syndicat 
Départemental d’Energie des Hautes-Pyrénées (SDE65), le Syndicat Départemental d’Energie et 



d’Electricité du Pays Catalan (SYDEEL 66), le Syndicat Départemental d’Energie du Tarn (SDET) et le 
Syndicat Départemental d’Energie de Tarn-et-Garonne (SDE82) : 
 

- ont constitué un groupement de commandes pour l’achat et la valorisation d’énergies, l’achat de 
fournitures, de services ou de travaux en matière d’efficacité énergétique dont le SDET (Syndicat 
Départemental d’Energies du Tarn) est le coordonnateur ; 

 
- qu’en leur qualité de Membres Pilotes dudit groupement, seront les interlocuteurs privilégiés des 

membres du groupement situés sur leurs territoires respectifs. 
 
Considérant que les Membres pilotes précités souhaitent renforcer les compétences mises à dispositions 
des acteurs de leurs territoires en les regroupant au sein d’un groupement de commandes qui se 
matérialise par une nouvelle convention constitutive entre ses membres. 
 
Considérant que cette nouvelle convention constitutive entrainera la résiliation de l’actuelle convention 
constitutive dans un délai de six mois à compter du terme des marchés ou accords-cadres passés dans le 
cadre de la convention actuelle. 
 
Considérant que la Communauté de Communes Bastides de Lomagne au regard de ses propres besoins, 
a un intérêt à adhérer à ce groupement de commandes, 
 
Etant précisé que la Communauté de Communes Bastides de Lomagne sera systématiquement amenée à 
confirmer son engagement à l’occasion du lancement de chaque marché ou accord-cadre passé dans le 
cadre du groupement pour ses différents besoins. 
 
Au vu de ces éléments et sur proposition de Monsieur le Président, le conseil communautaire : 
 

- Décide de l’adhésion de la Communauté de Communes Bastides de Lomagne au groupement de 
commandes précité. 
 

- Approuve la convention constitutive du groupement de commandes jointe en annexe à la présente 
délibération. 

- Autorise Monsieur le Président à signer de la convention constitutive pour le compte la Communauté 
de Communes Bastides de Lomagne 

- Prend acte des missions dévolues aux Membres Pilotes décrites au 5.2 de la convention constitutive 
et que le Membre Pilote de son département (ou le Membre Pilote auprès duquel il a été fait part du 
souhait d’adhésion au Groupement pour les membres dont le siège est localisé en dehors des 
départements des Membres Pilotes), ou par défaut le coordonnateur, demeure l’interlocuteur 
privilégié de la Communauté de Communes Bastides de Lomagne. 

- Prend acte des missions dévolues au coordonnateur décrites au 4.2 de la convention constitutive et 
autorise notamment le coordonnateur à signer les marchés, accords-cadres et marchés subséquents 
issus du groupement de commandes pour le compte de la Communauté de Communes Bastides de 
Lomagne, et ce sans distinction de procédures. 

- S’engage à régler les sommes dues aux titulaires des marchés retenus par le groupement de 
commandes et à les inscrire préalablement à son budget. 

- Habilite le coordonnateur à solliciter, en tant que de besoin, auprès des gestionnaires des réseaux de 
distribution de gaz naturel et d’électricité ainsi que des fournisseurs d’énergies, l’ensemble des 
informations relatives aux différents points de livraison de la Communauté de Communes Bastides 
de Lomagne. 

 
Ouï cet exposé, le Conseil Communautaire approuve à l’unanimité l’adhésion à cette convention. 
 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme, 

Le Président, Jean Luc SILHERES 
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Délibération n° D-27052024-6 

Séance du 27 Mai 2024 

L’an deux mille vingt-quatre et le 27 Mai à 20h00, le Conseil Communautaire de la Communauté de 
Communes Bastides de Lomagne, s’est réuni sur convocation de Jean Luc SILHERES, Président, à Mauvezin. 

Présents 46: Mesdames, Messieurs Éric BALLESTER, Alain BAQUE, Guy BAQUE (représente Serge DIANA) 
Monique BARBOT (représente Olivier BAX), Gilles BEGUE, Thierry BEGUE, Alain BERTHET, Patrick BET, 
Stéphanie BORDES, Daniel CABASSY, Claude CAPERAN, Christian CARDONA, Serge CETTOLO, Claire 
CHAUBET, Guy CLERMONT (représente Monique MESSEGUE), Annie DELAYE,  Linda DELDEBAT, Marc DE 
NALE, Bénédicte DISCORS, Marceau DORBES, Bernadette DUMOUCH (représente Didier WILLIAME),  Joël 
DURREY, Michel FOURREAU, Pascal GOUGET, Christophe LABORDE, Guy LACOURT, Alexandre 
LAFFONT, Régis LAGARDERE, Guy MANTOVANI, Sylvie MASAROTTI, Jean Charles MATHEY, Dominique 
MEHEUT, Gervais MOLAS, Pascal NOBY, Patrick PASQUALI, , Florian PINOS, Christian PONTAC, Cyril 
ROMERO, Serge ROQUES, Dominique ROUX, Patrick SIMORRE, Jean Luc SILHERES, Yvette SLIVA, Michel 
TARRIBLE, Gilles TERNIER, André TOUGE,  
 
Absents excusés 14 : Olivier BAX, Vincent BEGUE, Josiane BIGOURDAN, Chantal CALAC, Philippe DE 
GALARD, Serge DIANA, Nicolas GOULARD, Michèle LAFFITTE, Monique MESSEGUE, Christiane PIETERS, 
Jean-Jacques SAGANSAN, Marie-José SEYCHAL, Catherine VILLADIEU, Didier WILLIAME 
 
Procuration 7 :  Vincent BEGUE donne procuration à Joël DURREY 
    Josiane BIGOURDAN donne procuration à Alain BAQUE 
    Philippe DE GALARD donne procuration à Thierry BEGUE 
    Michèle LAFFITTE donne procuration à Guy LACOURT 

  Christiane PIETERS donne procuration à Christian CARDONA 
  Jean-Jacques SAGANSAN donne procuration à Cyril ROMERO 
  Catherine VILLADIEU donne procuration à Stéphanie BORDES 

 
Secrétaire de séance : Michel FOURREAU (Auxiliaire : Charlotte REGUENA) 
 
Objet : Réhabilitation des STEP – Choix des Entreprises 

Vu la délibération D-01032021-15 du 1er Mars 2021 prise par la CCBL approuvant le lancement de l’étude 
de faisabilité pour la rénovation des STEP de Saint Clar, Touget, Thoux, Sainte Gemme et Monfort ; 
 
Vu la délibération D-07062021-17 du 7 Juin 2021 prise par la CCBL approuvant le choix du bureau d’étude, 
PRIMA Ingénierie, pour une « mission d’étude et de maîtrise d’œuvre pour la réhabilitation de 5 STEP » ; 
 
Considérant que la réhabilitation de la STEP de Thoux/Saint Cricq sera réalisée dans un second temps ; 
 
Les candidats avaient jusqu’au 4 Mars 2024 pour remettre une offre ;  
 
Les offres reçues ont été analysées selon les critères suivants :  

• Pour les lots 01, 02, 03 et 04:  
- Valeur technique pour 50 %  
- Prix pour 40 %  
- Performances en matière de protection de l’environnement pour 10% 
 
 
 
 
 
 



La Commission d’Appel d’Offres s’est réunie le 4 Avril 2024, a choisi les offres des entreprises suivantes : 
 

Lot Dénomination Entreprises Montant HT 

01 Saint Clar SOURCES SAS 1 722 500.00€ 

02 Monfort OTV-MSE SUD OUEST    695 040.00€ 

03 Touget STEP CONCEPT    421 650.00€ 

04 Sainte Gemme SAS CARRERE    104 320.00€ 

 

Ouï cet exposé, le Conseil Communautaire approuve à l’unanimité le choix des entreprises pour la 
réhabilitation des STEP. 
  

 
 
 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme, 

Le Président, Jean Luc SILHERES 

 



DEPARTEMENT DU GERS 

 
EXTRAIT DU REGISTRE 

DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

BASTIDES DE LOMAGNE 
 

Délibération n° D-27052024-7 

Séance du 27 Mai 2024 

L’an deux mille vingt-quatre et le 27 Mai à 20h00, le Conseil Communautaire de la Communauté de 
Communes Bastides de Lomagne, s’est réuni sur convocation de Jean Luc SILHERES, Président, à Mauvezin. 

Présents 46: Mesdames, Messieurs Éric BALLESTER, Alain BAQUE, Guy BAQUE (représente Serge DIANA) 
Monique BARBOT (représente Olivier BAX), Gilles BEGUE, Thierry BEGUE, Alain BERTHET, Patrick BET, 
Stéphanie BORDES, Daniel CABASSY, Claude CAPERAN, Christian CARDONA, Serge CETTOLO, Claire 
CHAUBET, Guy CLERMONT (représente Monique MESSEGUE), Annie DELAYE,  Linda DELDEBAT, Marc DE 
NALE, Bénédicte DISCORS, Marceau DORBES, Bernadette DUMOUCH (représente Didier WILLIAME),  Joël 
DURREY, Michel FOURREAU, Pascal GOUGET, Christophe LABORDE, Guy LACOURT, Alexandre 
LAFFONT, Régis LAGARDERE, Guy MANTOVANI, Sylvie MASAROTTI, Jean Charles MATHEY, Dominique 
MEHEUT, Gervais MOLAS, Pascal NOBY, Patrick PASQUALI, , Florian PINOS, Christian PONTAC, Cyril 
ROMERO, Serge ROQUES, Dominique ROUX, Patrick SIMORRE, Jean Luc SILHERES, Yvette SLIVA, Michel 
TARRIBLE, Gilles TERNIER, André TOUGE,  
 
Absents excusés 14 : Olivier BAX, Vincent BEGUE, Josiane BIGOURDAN, Chantal CALAC, Philippe DE 
GALARD, Serge DIANA, Nicolas GOULARD, Michèle LAFFITTE, Monique MESSEGUE, Christiane PIETERS, 
Jean-Jacques SAGANSAN, Marie-José SEYCHAL, Catherine VILLADIEU, Didier WILLIAME 
 
Procuration 7 :  Vincent BEGUE donne procuration à Joël DURREY 
    Josiane BIGOURDAN donne procuration à Alain BAQUE 
    Philippe DE GALARD donne procuration à Thierry BEGUE 
    Michèle LAFFITTE donne procuration à Guy LACOURT 

  Christiane PIETERS donne procuration à Christian CARDONA 
  Jean-Jacques SAGANSAN donne procuration à Cyril ROMERO 
  Catherine VILLADIEU donne procuration à Stéphanie BORDES 

 
Secrétaire de séance : Michel FOURREAU (Auxiliaire : Charlotte REGUENA) 
 
Objet : Zone d’Activité Economique de Belloc – désignation du Vice-Président en charge de l’achat 
du terrain 
 
Vu la loi NOTRE du 7 août 2015 prévoyant le transfert obligatoire, à compter du 1er janvier 2017, de 
l’ensemble des zones d’activité économique aux Communautés de Communes et d’agglomération. 
Il est ainsi de la compétence de la CCBL de créer, développer et gérer les ZAE du territoire. 
 
Considérant une demande existante d’entreprises souhaitant se développer sur le territoire, et n’ayant 
aucune offre de foncier à leur proposer, la Communauté de Communes Bastides de Lomagne a décidé de 
rechercher des terrains disponibles et de créer ou agrandir des ZAE. 
 
Vu la délibération D-11092023-12, acceptant à l’unanimité l’acquisition de deux parcelles cadastrée OD 
1066 et OD370, située lieudit Belloc, au prix de 6.50€ le mètre carré d’une contenance de 18 483m² 
appartenant à Monsieur Francis GIAVARINI. 
 
Monsieur le Président expose à l’assemblée qu’il est nécessaire de désigner un Vice-Président pour l’achat 
du terrain par acte administratif. 
 
 
 



Il propose de désigner M. Pascal GOUGET, 1er Vice-Président en charge du Développement Economique, 

pour représenter la Communauté de Communes Bastides de Lomagne à l'acte à intervenir qui sera rédigé 

en la forme administrative. Cette proposition a été adoptée à l’unanimité. 

 
  
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme, 

Le Président, Jean Luc SILHERES 

 



DEPARTEMENT DU GERS 

 
EXTRAIT DU REGISTRE 

DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

BASTIDES DE LOMAGNE 
 

Délibération n° D-27052024-8 

Séance du 27 Mai 2024 

L’an deux mille vingt-quatre et le 27 Mai à 20h00, le Conseil Communautaire de la Communauté de 
Communes Bastides de Lomagne, s’est réuni sur convocation de Jean Luc SILHERES, Président, à Mauvezin. 

Présents 46: Mesdames, Messieurs Éric BALLESTER, Alain BAQUE, Guy BAQUE (représente Serge DIANA) 
Monique BARBOT (représente Olivier BAX), Gilles BEGUE, Thierry BEGUE, Alain BERTHET, Patrick BET, 
Stéphanie BORDES, Daniel CABASSY, Claude CAPERAN, Christian CARDONA, Serge CETTOLO, Claire 
CHAUBET, Guy CLERMONT (représente Monique MESSEGUE), Annie DELAYE,  Linda DELDEBAT, Marc DE 
NALE, Bénédicte DISCORS, Marceau DORBES, Bernadette DUMOUCH (représente Didier WILLIAME),  Joël 
DURREY, Michel FOURREAU, Pascal GOUGET, Christophe LABORDE, Guy LACOURT, Alexandre 
LAFFONT, Régis LAGARDERE, Guy MANTOVANI, Sylvie MASAROTTI, Jean Charles MATHEY, Dominique 
MEHEUT, Gervais MOLAS, Pascal NOBY, Patrick PASQUALI, , Florian PINOS, Christian PONTAC, Cyril 
ROMERO, Serge ROQUES, Dominique ROUX, Patrick SIMORRE, Jean Luc SILHERES, Yvette SLIVA, Michel 
TARRIBLE, Gilles TERNIER, André TOUGE,  
 
Absents excusés 14 : Olivier BAX, Vincent BEGUE, Josiane BIGOURDAN, Chantal CALAC, Philippe DE 
GALARD, Serge DIANA, Nicolas GOULARD, Michèle LAFFITTE, Monique MESSEGUE, Christiane PIETERS, 
Jean-Jacques SAGANSAN, Marie-José SEYCHAL, Catherine VILLADIEU, Didier WILLIAME 
 
Procuration 7 :  Vincent BEGUE donne procuration à Joël DURREY 
    Josiane BIGOURDAN donne procuration à Alain BAQUE 
    Philippe DE GALARD donne procuration à Thierry BEGUE 
    Michèle LAFFITTE donne procuration à Guy LACOURT 

  Christiane PIETERS donne procuration à Christian CARDONA 
  Jean-Jacques SAGANSAN donne procuration à Cyril ROMERO 
  Catherine VILLADIEU donne procuration à Stéphanie BORDES 

 
Secrétaire de séance : Michel FOURREAU (Auxiliaire : Charlotte REGUENA) 
 
Objet : Aménagement intérieur ALAE de Monbrun – Plan de financement 
 
Monsieur le Président présente à l’Assemblée le programme d’aménagement de l’ALAE à Monbrun.  

Le montant total des travaux est de 29 190.40€ HT, il propose le plan de financement prévisionnel suivant, 

qui est approuvé à l’unanimité : 

Montant Financement 
Dont structure de jeu 
Dont Meubles 

      29 190.40€ HT 
      12 517.00€ HT 
      16 673.40€ HT 

CAF – 80%   23 351.72€ 

Autofinancement CCBL – 20%   5 838.08€ 

 

  
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme, 

Le Président, Jean Luc SILHERES 
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EXTRAIT DU REGISTRE 
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DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

BASTIDES DE LOMAGNE 
 

Délibération n° D-27052024-9 

Séance du 27 Mai 2024 

L’an deux mille vingt-quatre et le 27 Mai à 20h00, le Conseil Communautaire de la Communauté de 
Communes Bastides de Lomagne, s’est réuni sur convocation de Jean Luc SILHERES, Président, à Mauvezin. 

Présents 46: Mesdames, Messieurs Éric BALLESTER, Alain BAQUE, Guy BAQUE (représente Serge DIANA) 
Monique BARBOT (représente Olivier BAX), Gilles BEGUE, Thierry BEGUE, Alain BERTHET, Patrick BET, 
Stéphanie BORDES, Daniel CABASSY, Claude CAPERAN, Christian CARDONA, Serge CETTOLO, Claire 
CHAUBET, Guy CLERMONT (représente Monique MESSEGUE), Annie DELAYE,  Linda DELDEBAT, Marc DE 
NALE, Bénédicte DISCORS, Marceau DORBES, Bernadette DUMOUCH (représente Didier WILLIAME),  Joël 
DURREY, Michel FOURREAU, Pascal GOUGET, Christophe LABORDE, Guy LACOURT, Alexandre 
LAFFONT, Régis LAGARDERE, Guy MANTOVANI, Sylvie MASAROTTI, Jean Charles MATHEY, Dominique 
MEHEUT, Gervais MOLAS, Pascal NOBY, Patrick PASQUALI, , Florian PINOS, Christian PONTAC, Cyril 
ROMERO, Serge ROQUES, Dominique ROUX, Patrick SIMORRE, Jean Luc SILHERES, Yvette SLIVA, Michel 
TARRIBLE, Gilles TERNIER, André TOUGE,  
 
Absents excusés 14 : Olivier BAX, Vincent BEGUE, Josiane BIGOURDAN, Chantal CALAC, Philippe DE 
GALARD, Serge DIANA, Nicolas GOULARD, Michèle LAFFITTE, Monique MESSEGUE, Christiane PIETERS, 
Jean-Jacques SAGANSAN, Marie-José SEYCHAL, Catherine VILLADIEU, Didier WILLIAME 
 
Procuration 7 :  Vincent BEGUE donne procuration à Joël DURREY 
    Josiane BIGOURDAN donne procuration à Alain BAQUE 
    Philippe DE GALARD donne procuration à Thierry BEGUE 
    Michèle LAFFITTE donne procuration à Guy LACOURT 

  Christiane PIETERS donne procuration à Christian CARDONA 
  Jean-Jacques SAGANSAN donne procuration à Cyril ROMERO 
  Catherine VILLADIEU donne procuration à Stéphanie BORDES 

 
Secrétaire de séance : Michel FOURREAU (Auxiliaire : Charlotte REGUENA) 
 
Objet : Aménagement de la cour d’école de Monbrun – Plan de financement 
 
Monsieur le Président présente à l’Assemblée le programme d’aménagement de la cour d’école à 

Monbrun.  

Le montant total des travaux est de 57 817.30€ HT, il propose le plan de financement prévisionnel suivant, 

qui est approuvé à l’unanimité : 

Montant Financement           57 817.30€ HT 

DETR – 13%    7 640.00€ 

Agence de l’Eau – 50%                          28 903.65€ 

Fonds Verts / Région – 17%  9 827.24€ 

Autofinancement CCBL – 20%                          11 446.41€ 

 

 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme, 

Le Président, Jean Luc SILHERES 
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